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Approbation du SAGE du Haut-Allier

Ordre du jour

- Validation du compte-rendu de la séance plénière du  11 
février 2016,

- Election d’un représentant du collège des collectiv ités 
territoriales et des établissements publics locaux au 
sein du bureau de la CLE,

- Présentation des précisions apportées au SAGE du 
Haut-Allier suite à l’enquête publique,

- Approbation du SAGE du Haut-Allier

- Questions diverses.
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Validation du compte-rendu de la séance plénière 
du 11 février 2016
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Election d’un représentant du collège des collectiv ités 
territoriales et des établissements publics locaux au sein du 

bureau de la CLE
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Election d’un représentant du collège des collectiv ités territoriales et des 
établissements publics locaux au sein du bureau de la CLE

� Rappel :

Le bureau est composé de 16 membres repartis comme suit :

- 8 représentants des collectivités territoriales (Francis ROME, Jean-Paul ARCHER, Franck NOEL-

BARON, Gérard SOUCHON, Jean-Marc BOUDOU, Marc CHAMPEL, Olivier HOENNER, Pierre 

POMMAREL)

- 4 représentants du services de l’Etat (DDT 43 et 48, AELB, ONEMA)

- 4 représentants des usagers (CA 48, Fédération de pêche 43, EDF, France Hydroélectricité)

Le bureau se réunit plusieurs fois par an (entre 4 et 6 fois) pour préparer

les séances plénières et pour orienter les travaux de la CLE. Il peut également

rendre un avis à la place de la CLE (article 12 des règles de fonctionnement de

la CLE).

=> Candidatures au sein du collège des représentants des collectivités

territoriales et des établissements publics locaux?
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Présentation des précisions apportées au SAGE 
du Haut-Allier suite à l’enquête publique

� Historique de l’élaboration du SAGE

� Les documents du SAGE du Haut Allier

� Présentation du projet de PAGD et de règlement

� Moyens à mobiliser pour la mise en œuvre du SAGE

� Attentes et implications du SAGE
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Historique de l’élaboration du SAGE

� Le SAGE du Haut-Allier : un projet concerté
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Retour sur l’enquête publique relative au projet de SAGE du
Haut-Allier

Enquête publique

�Lundi 4 janvier au mercredi 3 février 2016

�12 permanences dans 11 mairies

�Dossier d’enquête conforme à la
réglementation

�16 parutions dans les journaux

�Faible participation du public :
� 11 courriers reçus : EDF, SOS Loire vivante, la

main verte, Assoc. Chasserades, syndicat
propriétaires forestiers, APS, 5 particuliers

� 5 contributions sur les registres

Communes

Lieux de permanence

Limites du SAGE du Haut-Allier

Villes principales

Lieux de permanences pour 
l’enquête publique du SAGE 
du Haut-Allier

Source SIG SMAT – Agence de l’Eau Loire Bretagne
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Avis de la Commission d'enquête

Remarques générales :

� Les remarques collectées reconnaissent l’importance des enjeux
mais attirent l’attention sur des points particuliers.

� SAGE = aboutissement d’une longue démarche de concertation entre les
nombreux acteurs du territoires aux préoccupations diverses et aux intérêts
parfois divergents ;

� Le PAGD a bien identifié les enjeux de ce territoire, a fixé des objectifs certes
ambitieux mais réalistes et justifiés ;

� Les dispositions sont précises et cohérentes, la recherche d’un équilibre dans
le domaine de l’eau et des MA en prenant en compte les activités
économiques, s’inscrit dans la logique du développement durable.

� Avis favorable de la commission d’enquête
avec 6 recommandations
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LES DOCUMENTS DU SAGE du HAUT ALLIER

SAGE

Plan d’Aménagement et de 
Gestion Durable (PAGD) 

+ cartographie
Article R. 212-46 CE

Règlement + cartographie
Article R. 212-47 CE

Rapport environnemental
(Articles R. 212-37 et R. 

122-20 du CE)
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LA PORTEE JURIDIQUE DU PAGD DU SAGE du HAUT 
ALLIER

Opposable à l’ADMINISTRATION

PAGD du SAGE du Haut-
Allier

Absence de force obligatoire ou 
contraignante

Programme 
d’action

« Orientation 
de gestion »

PAGD du SAGE du 
Haut-Allier

Doivent être COMPATIBLES avec 
le PAGD

SCOT
PLU  CC

Schémas 
départementaux 

des carrières

Décisions 
administratives 
prises dans le 
domaine de 
l’eau (IOTA, 
ICPE, PPRI, 

etc.)

Principe de 
compatibilité

La compatibilité = 
la non contrariété

Moins contraignante 
que la conformité, la 
compatibilité exige 
qu’il n’y ait pas de 

« contradiction 
majeure » vis-à-vis 

des objectifs  
généraux du SAGE
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LA PORTEE JURIDIQUE DU REGLEMENT DU SAGE HAUT 
ALLIER

Opposable à l’ADMINISTRATION et aux TIERS

Règlement d’un SAGE

Doivent être CONFORMES au règlement du SAGE (article R. 212-47 CE)
Catégories de règles rappelées à titre indicatif ; un règlement ne contient pas obligatoirement

de telles règles

Règles de répartition en 
pourcentage du volume 
disponible des masses 
d’eau superficielle ou 

souterraine

Règles 
particulières 

d’utilisation de la 
ressource en eau 
applicables aux 

IOTA ainsi qu’aux 
ICPE

Règles particulières d’utilisation 
de la ressource en eau

applicables aux opérations 
entraînant des impacts 

cumulés significatifs en termes 
de prélèvements et de rejets

Règles particulières 
d’utilisation de la 
ressource en eau 
applicables aux 

exploitations agricoles 
procédant à des 

épandages d'effluents 
liquides ou solides

Règles nécessaires à la 
restauration et à la préservation 
qualitative et quantitative de la 

ressource en eau dans les aires 
d’alimentation des captages 

d’eau potable d’une importance 
particulière

Règles nécessaires à 
la restauration et à la 

préservation des 
milieux aquatiques 

dans les zones 
d’érosion

Règles relatives au 
maintien et à la 
restauration des 

ZHIEP ou dans des 
ZSGE

Obligations d’ouverture 
périodique de certains 
ouvrages hydrauliques 
fonctionnant au fil de 
l’eau susceptibles de 
perturber de façon 
notable les milieux 

aquatiques

Principe de conformité

La conformité
= le strict 
respect

Les décisions 
pour lesquelles le
RÈGLEMENT du 
SAGE s’applique
doivent lui être 

conformes = elles
respectent 

scrupuleusement 
le règlement  et  

ne laissent 
aucune 

possibilité 
d’interprétation.
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� Déclinaison générale

Projet de PAGD et de règlement

5 Objectifs généraux :

1 : Organiser une gouvernance et une 
communication propices à la mise en œuvre du 

SAGE

2 : Poursuivre les efforts d’amélioration de la 
qualité des eaux superficielles et souterraines

3 : Gérer durablement les ressources en eau en 
raisonnant les usages et en maintenant la 

fonctionnalité des zones humides

4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 
aquatiques en faveur de la biodiversité

5 : Maintenir la culture du risque de crue

20 sous objectifs

47 dispositions

4 règles
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Projet de PAGD et de règlement

� 3 types de dispositions

� Des dispositions sans aucune portée juridique , dont la mise en 
œuvre repose sur la volonté des acteurs du territoi re : 

� Disposition d’ACTION = acquisition de connaissance, communication, 
travaux…

� Disposition de GESTION = conseils, recommandations, bonnes pratiques

� Des dispositions de MISE en COMPATIBILITÉ qui disposent d’une 
portée juridique = obligation de mise en compatibilité des décisions  
prises dans le domaine de l’eau, des documents loca ux 
d’urbanisme (SCOT, PLU en l’absence de SCOT, cartes  
communales) et des schémas départementaux des carri ères

Une même disposition peut avoir différentes natures
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Intégration des observations - PAGD

� Synthèse de l’état des lieux

� P.44

� P.64
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Objectif général 1 : Organiser une gouvernance et une communication 

propices à la mise en œuvre du SAGE
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 1 : Organiser une gouvernance et u ne 
communication propices à la mise en œuvre du SAGE

� D122
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 1 : Organiser une gouvernance et u ne 
communication propices à la mise en œuvre du SAGE

� D132
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 1 : Organiser une gouvernance et u ne 
communication propices à la mise en œuvre du SAGE

� D141



Approbation du SAGE du Haut-Allier

Objectif général 2 : Poursuivre les efforts d’amélioration de la qualité des 

eaux superficielles et souterraines
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 2 : Poursuivre les efforts d’amélio ration 
de la qualité des eaux superficielles et souterrain es

� D221

� D221
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 2 : Poursuivre les efforts d’amélio ration 
de la qualité des eaux superficielles et souterrain es

� D232
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Objectif général 3 : Gérer durablement les ressources en eau en raisonnant 

les usages et en maintenant la fonctionnalité des zones humides
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Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 

aquatiques en faveur de la biodiversité
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités d es 
écosystèmes aquatiques en faveur de la biodiversité

� D412

� D434
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Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 

aquatiques en faveur de la biodiversité
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Intégration des observations - PAGD

� Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités d es 
écosystèmes aquatiques en faveur de la biodiversité

� D441
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Intégration des observations - Règlement

� 4 règles :

� R1 : Encadrer la réalisation des ouvrages de 
franchissement des cours d’eau

� R2 : Protéger les zones humides

� R3 : Encadrer la création de nouveaux plans d’eau

� R4 : Encadrer les plans d’eau existants
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Intégration des observations - Règlement

� R1 : Encadrer la réalisation des ouvrages de 
franchissement des cours d’eau
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Intégration des observations - Règlement

� R3 : Encadrer la création de nouveaux plans d’eau

� R4 : Encadrer les plans d’eau existants
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Intégration des observations - PAGD
Objectif général 5 : Maintenir la culture du risque de crue
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MOYENS A MOBILISER

� Moyens humains :

� Une cellule d’animation SUR le territoire du SAGE

� Les services de l’Etat

� Les collectivités et leurs groupements :

� compétents pour exercer la compétence GEMAPI

� Compétentes pour l’AEP, l’assainissement …

� Les chambres consulaires

� Les gestionnaires de milieux naturels

� Les partenaires techniques et financiers

� Les propriétaires privés, exploitants agricoles, in dustriels
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� En matière de gouvernance et d’animation :

� Pérennisation d’une cellule d’animation SUR le terr itoire du SAGE

� Pérennisation des commissions thématiques 

� Commissions inter-SAGE (ex : NAEP Monts du Devès)

� Réactivation de la CLCI de Naussac

� Observatoire de l’eau

� Accompagnement des acteurs :

� Guides d’application du SAGE

� Assistance technique (ex : CAT Zones humides)

� Conseils à l’irrigation
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� En matière d’amélioration des connaissances :

� Etudes : 

� bilan ressource/besoins, 
� Nappe du Devès, 
� Impacts de Naussac, 
� Têtes de bassin versant, 
� Pollutions ponctuelles et diffuses, 
� Inventaire des zones humides, plans d’eau, 
� Inventaire et suivi des espèces patrimoniales, espèces invasives

� Diagnostics ciblés  : 

� préleveurs/consommateurs, 
� rejets des activités, 
� vulnérabilité des enjeux/risques inondations
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� En matière de réflexion/planification :

� Planification de l’assainissement (priorisation des  travaux), de l’AEP 
(sécurisation des usages et préservation des ressou rces)

� Moyens à engager pour atteindre les objectifs de qu alité

� Réduction du transfert des pollutions diffuses (ban des végétalisées), 
amélioration de la gestion des effluents d’élevage (stockage, épandage), 
possibilités/modalités d’évolution des pratiques cu lturales pour réduire les 
besoins en eau

� Amélioration du protocole de gestion du barrage de Naussac en période 
d’étiage pour permettre l’ensemble des activités éc onomiques sur l’axe Allier

� Conditions d’amélioration des réseaux de suivi des eaux superficielles et 
souterraines

� Concept d’organisme multi-acteurs pour la gestion d es prélèvements

� Captages AEP prioritaires pour la mise en œuvre de mesures de protection 
adaptées
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� En matière de réflexion/planification :

� Modalités d’encadrement des principaux ouvrages en travers des cours 
d’eau

� Déclinaison locale de la TVB

� Amélioration des pratiques en secteurs forestiers e t argricoles

� Maintien, protection des espèces à forte valeur pat rimoniale

� Des études, réflexions, concertations pour adapter les actions aux spécificités 
et enjeux du territoire (environnementales et socio -économiques), en 
associant l’ensemble des acteurs
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� En matière d’implication des acteurs :

� Contribution des collectivités à la mise en œuvre d u SAGE :

� Engager les études/travaux sur l’assainissement (AC et ANC), l’AEP

� Sollicitation de la cellule d’animation dans le cadre des projets, 
programmes

� Poursuite/émergence des Contrats Territoriaux et de leur programme 
d’actions

� Contribution aux réseaux de suivi des milieux aquatiques

� Intégrer les recommandations, prescriptions (compatibilité) et règles du 
SAGE

� Economies d’eau, réduction/suppression des phytosanitaires

� Gestion adaptée des sites de baignades

� Prévention des risques (repère de crues, PCS …)
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� En matière d’implication des acteurs :

� Contribution des services de l’Etat :

� Application des dispositions et règles du SAGE

� Contribution aux études, suivis, inventaires

� Contribution des chambres consulaires à la mise en œuvre du 
SAGE :

� Diffusion de la connaissance 

� Animation dans leur domaine de connaissance

� Contribution aux études/diagnostics dans leur domaines de compétences

� Contribution des gestionnaires de milieux naturels

� Amélioration des connaissances, diffusion des connaissances

� Gestion des sites
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� D’un point de vue réglementaire :

� Compatibilité avec les objectifs et dispositions :

� Démontrer que le doc. d’urbanisme est compatible av ec l’objectif de 
préservation de l’ensemble des zones humides :

� Inventaire des ZH (si non réalisé ou partiel)

� Zonage et règlement approprié (N, A non constructib le)
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� D’un point de vue réglementaire :

� Compatibilité avec les objectifs et dispositions :

� Démontrer la compatibilité avec l’objectif de prése rver la fonctionnalité 
des zones inondables et zones d’expansion des crues :

� Zonage et règlement approprié (N, A non constructib le, interdiction de 
remblais …)

� IOTAs, ICPE :étude hydraulique pour démontrer l’abs ence d’impact, 
compensation si besoin
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ATTENTES et 
IMPLICATIONS
DU SAGE

� D’un point de vue 
réglementaire :

� D. 5.2.3 qui vise les 
communes soumises aux 
risque inondation
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� D’un point de vue réglementaire :

� Conformité avec les règles

� Pas de suppression du fond du lit du cours d’eau

� Pas de réduction de la largeur du fond du lit

� Pas de création de chute artificielle

� Conditions de vitesse en débit moyen ( ≤ 1 m/s)
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� D’un point de vue réglementaire :

� Conformité avec les règles

� Accepté que si compensation par RESTAURATION de zone s humides :

� De valeur au moins équivalente (fonctionnelle, biod iversité)

� De superficie égale au moins au double de celle dét ruite

� Située dans le bassin versant de la masse d’eau con cernée par le projet
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� D’un point de vue réglementaire :

� Conformité avec les règles

� Accepté que si respect de prescriptions :

� Hors lit mineur d’un cours d’eau, distances minimal es/berges

� Dispositifs de vidange adaptés, piégeage des espèce s, des sédiments

� Mesures spécifiques en cas d’alimentation par un co urs d’eau
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� D’un point de vue réglementaire :

� Conformité avec les règles

� Accepté que si respect de prescriptions :

� Isolé du réseau hydrographique

� Dispositifs de vidange adaptés, piégeage des espèce s, des sédiments

� Mesures spécifiques en cas d’alimentation par un co urs d’eau
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ATTENTES et IMPLICATIONS DU SAGE

� Des objectifs de qualité ambitieux mais sans contra indre 
:

� Disposition 2.2.1 qui fixe un objectif de qualité p hysico-chimique 
« excellente » pour les cours d’eau « à Saumon »

� Pas d’obligation réglementaire associée :

� Nécessité de mieux évaluer les conséquences de ces objectifs / usages

� Mais demande explicite d’intégrer ces normes dans le cadre des projets 
(« intégrer un scénario qualité excellente »)
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ATTENTES et 
IMPLICATIONS 
DU SAGE

� Des objectifs de qualité 
ambitieux mais sans 
contraindre :

� Disposition 2.2.1 qui fixe un 
objectif de qualité physico-
chimique « excellente » 
pour les cours d’eau « à 
Saumon »
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Vote d’approbation du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du Haut-Allier
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

ZA du parc - Secteur Gampille
42 490 FRAISSES
Tel : 04 77 10 12 10 - Fax : 04 77 10 12 11
cesame.environnement@wanadoo.fr

2, Place des Cordeliers
69 292 LYON Cedex 02
Tel : 04 26 99 72 20
Droit-public-consultants@droitpublicconsultants.fr
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MOYENS A MOBILISER

� Moyens financiers :

� Evaluation financière sur 6 ans

� Distinction :
� entre le SOCLE : coûts liés à la mise en œuvre du cadre légal et 

réglementaire, yc sans SAGE)
� Le SAGE du Haut Allier : coûts induits par la mise en œuvre du 

SAGE

� Un montant global de 89 160 000 € avec :

� 85 820 000 € liés au SOCLE

� 3 340 000 € liés au SAGE du Haut Allier

� Pour rappel, estimatif de la stratégie validée :

� Socle : 64,28 M. d’€

� SAGE HA : 8,81 M. d’€


